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BULLETIN  
 

La Commission Européenne a choisi le Consensus de Rome pour une politique humanitaire des drogues 
en tant que partenaire privilégié pour promouvoir une politique antidrogue basée sur la santé publique 
en Europe. Avec l'appui de la Commission Européenne, le Consensus de Rome met actuellement sur pied une 
initiative dénommée Consensus de Rome Europe visant à rassembler les sociétés nationales de la Croix-Rouge et 
les institutions européennes pour promouvoir des réponses de santé publique à l’un des principaux défis 
humanitaires en Europe: les souffrances liées à la drogue.  
 

Qu’est-ce Rome Consensus Europe ? 

Le Consensus de Rome pour une politique humanitaire des drogues est un projet commun de la Croix-Rouge 
italienne et du Conseil international sur la sécurité et le développement (ICOS), jadis appelé Conseil de Senlis. 
Au Consensus participent maintenant 114 sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans le 
monde. Les réunions régionales en Espagne, en Ouganda, à Grenade, au Cap Vert et aux Philippines en 2007-
2008 ont révélé la nécessité d’aborder les spécificités de chaque région. Le Consensus de Rome a donc décidé 
de s’organiser en sections régionales. Le Consensus de Rome Europe est soutenu par la Commission Européenne. 
En participant au Consensus de Rome Europe, les sociétés nationales peuvent interagir avec la Commission 
Européenne par rapport aux principales législations sur la drogue, échanger des bonnes pratiques et recevoir 
une formation et une aide à la mise en œuvre des programmes. Grâce à cette occasion unique offerte par la 
Commission Européenne, le mouvement Croix-Rouge / Croissant-Rouge peut avoir un effet très concret et 
direct sur la réduction de la souffrance des personnes vulnérables affectées par l’usage de drogue en Europe.  
 

L'Union Européenne reconnaît la menace majeure que les drogues représentent pour la santé et pour la sécurité 
des citoyens européens, en particulier des jeunes. Pour répondre à cette menace, l'UE a élaboré une stratégie 
visant un haut niveau de protection sanitaire, de bien-être et de cohésion sociale en empêchant et en 
réduisant l’usage de drogue, la dépendance et les dommages liés à la drogue. Cet objectif est en parfaite 
harmonie avec le but principal du Consensus de Rome pour une politique humanitaire des drogues, qui consiste à 
mobiliser les sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour promouvoir des styles de vie 
sains parmi les personnes et les collectivités, fournir un traitement et stimuler la réintégration des 
consommateurs de drogue.  
 

Implication*-vous dans le Consensus de Rome 

Le Consensus de Rome Europe a été créé pour maximiser les synergies entre la Croix-Rouge / Croissant-Rouge 
et l'Union Européenne pour soulager la souffrance liée à la drogue. Les activités de cette initiative se 
focaliseront sur la création d’un lien entre la Stratégie antidrogue européenne et l’action de la Croix-Rouge / 
Croissant-Rouge en matière de politique antidrogue.  
 

Pour parvenir à ce but, la coordination du Consensus de Rome Europe mènera un ensemble d'activités : 
 

• la publication d’un guide sur les principes et pratiques de la politique antidrogue 
européenne : « Rapprocher la stratégie antidrogue européenne et la politique humanitaire des 
drogues »  

• l’organisation d’une Conférence européenne sur les politiques antidrogue à Madrid, en Espagne 

• la création d’une page sur le Consensus de Rome Europe sur le site Web du Consensus de Rome. 
 

Que peut faire votre société nationale pour le Consensus de Rome Europe ? 

 

En s'impliquant dans l’initiative européenne, les sociétés nationales en Europe peuvent aider le mouvement 
Croix-Rouge / Croissant-Rouge et l'Union Européenne à dynamiser, renforcer et promouvoir une réponse 
humanitaire à la crise de la drogue en Europe pour les générations à venir. 
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L'équipe de coordination s’efforce de suivre l’évolution de la politique antidrogue dans les pays européens et 
de promouvoir les pratiques optimales et le partage d'informations parmi les sociétés nationales européennes. 
Pour y parvenir au mieux, nous créons actuellement un répertoire de ressources sur la page Web, auquel nous 
allons ajouter un répertoire des activités, des problèmes et des besoins des sociétés nationales dans le secteur 
de la prévention, de l'information et du traitement de la toxicomanie. Nous vous invitons à contribuer à cet 
effort en communiquant à l’Équipe de Coordination vos activités, vos centres d’intérêt et de problèmes sur la 
politique antidrogue dans votre pays.  
 
La coordination est également disponible pour vous fournir des conseils sur les programmes de réduction de la 
demande ou les stratégies de promotion, et peut vous fournir des résultats d’études sur la situation et les 
types de consommation de drogue et les politiques antidrogue dans votre pays. 
 
Événements récents  

 
Participation du Consensus de Rome à la conférence nationale sur la toxicomanie à Burgos 
 
La coordination du Consensus de Rome a participé à la 21e Conférence Nationale sur la Toxicomanie de la 
Croix-Rouge espagnole à Burgos (22-24 octobre 2008). La conférence portait sur « L'engagement social envers 
les personnes affectées par les drogues ». On y a présenté et discuté du rôle des bénévoles de la Croix-Rouge 
en matière de prévention, d'information et de traitement de la toxicomanie. Des bénévoles et des 
professionnels de toute l'Espagne ont présenté leurs projets en cours, et ont débattu de l’implication des 
bénévoles dans les activités et des façons d’accroître le rôle des bénévoles dans les programmes antidrogue. 
 
La Croix-Rouge espagnole est impliquée dans de nombreux projets locaux de politique humanitaire des 
drogues. Par exemple, à Avilés, la Croix-Rouge mène le projet « Zona Clave » (« Zone-clé »). Dans le cadre de 
ce projet, des bénévoles de la Croix-Rouge contactent des adolescents utilisateurs actuels ou potentiels pour 
leur apporter des informations basées sur des données concrètes, d'une manière accessible et objective, sur 
les effets et les risques liés à la consommation de drogue et pour en réduire les risques. « Educación de Calle » 
(« Éducation de rue ») vise à prévenir l’usage de drogue chez les jeunes, en minimisant les facteurs de début 
de consommation chez les jeunes vulnérables.  
 
Par l'organisation de nombreuses activités, le projet cherche à rétablir le contrôle des espaces publics urbains 
et à en faire des lieux de coexistence entre enfants, adolescents et jeunes adultes. Les deux projets prouvent 
qu'il est possible de mettre en œuvre des projets sensibles, pragmatiques et innovateurs capables de vraiment 
améliorer la qualité de vie dans divers quartiers.  
 
Jorrit Kamminga a présenté le Consensus de Rome pour une politique humanitaire des drogues. Conformément 
aux objectifs de l’initiative européenne du Consensus de Rome, il a souligné le cadre européen de politiques 
antidrogue et les possibilités de coopération entre les sociétés nationales en Europe. L’initiative européenne 
est un forum idéal pour discuter et promouvoir des programmes efficaces au niveau européen en matière de 
prévention et d'information sur la drogue.  
 
 
 
Avertissement : L'information contenue dans ce document ne reflète pas nécessairement la position ou l'opinion de la 
Commission Européenne. 


